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Le 26 juin 1959, dix-neuf États, la Répu­
blique Fédérale d'Allemag ne, l'Autriche, 
la Belgique, le Danemark, l'Espag ne, la 
Finlande, la France, la Grèce, l 'Ir lande, 
l'Islande, l'Ita lie, le Luxembourg, la Nor­
vège, les Pays-Bas, le Portugal , le 
Royaume-Un i, la Suède, la Suisse et la 
Turquie signaient à Montreux (Suisse) 
un "Arrangement" créant la "Confé­
rence Européenne des adm inistrations 
des Postes et Télécommu ni cat ions" 
(CEPT). A ces États fondateurs vinrent 
s'ajouter plus tard, le Li ec hstenstein, 
Monaco, la Ci té du Vatican, la Répu­
blique de Saint-Marin, la Yo ugoslavie, 
Chypre et Malte, ce qui po rte à 26 le 
nombre actuel d'États part icipants. 

Co nférence : ce mot choisi en 1959 
pour désigner cet organ isme témoigne 
que la CEPT se situe non au niveau des 
gouverneme nts mais à celui de leu rs 
instances adm inistrat ives. C'est une 
réun ion de hauts foncti onnaires un i­
quement préoccupés de problèmes 
techn iques et qui en tendent rester dans 
les limites que 1'''Arrangement'' de 1959 
a définies en ces termes : " La Co nfé­
rence a pour objectifs essentiels le 

resserrement des re lations ent re les ad ­
mi nistrations et l'amélioration pratique 
de leurs services administratifs et tech­
ni ques". Fidèle à cet esprit, la CEPT, 
dans le passé, a réso lu, soit seu le, soit 
parfois avec l'approbation de l'Union 
Postale Universel le, un certain nombre 
de questions parmi lesque lles: la géné­
ra lisation du transport du courrier par 
avion, l'introduction d 'un système mo­
derne d 'éc helons de po ids pou r les 
objets acheminés, la normal isat ion de 
l'adresse postale .. . Citons enfin l'instau­
rat ion, en 1963, à l'Assemblée plén ière 
de Munich, du " Clearing" CEPT, cai sse 
in ternationale mult ilatérale fonctionnant 
comme une ch ambre de compensation 
interbancaire. 

L'orig inal ité de la CEPT apparaît en 
pleine lum ière lo rsqu' on étud ie son 
organisation interne. A l'except ion d 'un 
bureau instal lé à Berne, appelé "Office 
de liaison " et co mposé de trois fonc ­
ti onnaires suisses, la CEPT ne possède 
pas de siège permanent. Son secrétariat 
est assuré, de deux ans en deux ans, par 
l'admin ist rat ion d'u n des pays membres 
dans une ville de cet État. Durant cette 
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période bienn ale, l'admin ist rat io n gé­
rante assure la co nti nuité des travaux 
de la Conférence, établit le rapport de 
gestion et prépare le budget. Quant à la 
Conférence proprement dite, el le tient 
sa grande ré union plénière tous les 
deux ans dans une vi lle cho isie à cet 
effet. La France assure actuellement la 
gérance jusqu'en 1985. 

Signalons que le français est la seule 
langue officiel le de la CEPT, mais que 
l'ut ilisation de l'ang lais et de l'allemand 
est possi ble au co urs des délibérations. 

Le timbre, commu n à tOUS les pays 
membres, a été choisi pour sym boliser 
les buts de la CEPT à l'occasion de 
son 25e ann iversaire. 
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